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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES Pages 

Arrê té n° 1851 C M d u 19 n o v e m b r e 2 0 1 5 rendant exécuto i re l a dé l ibéra t ion n° 6 - 2 0 1 5 C S P C du 2 octobre 2015 adoptant 
les p a r a m è t r e s d e ca l cu l du sou t ien d u prix du cop rah au titre d e l 'année 2 0 1 5 c o n f o r m é m e n t à l 'avenant n° 9 à 
la conven t i on n° 8 4 - 4 8 du 21 n o v e m b r e 1984 modi f iée 1 2 7 6 2 

Ar rê té n° 1852 C M d u 19 n o v e m b r e 2 0 1 5 rendant exécuto i re l a dé l ibéra t ion n° 7 - 2 0 1 5 C S P C d u 2 octobre 2 0 1 5 portant 
approba t ion d e la déc is ion budgé ta i re modi f icat ive n° 1 d e l 'exerc ice 2 0 1 5 d e la C a i s s e de sout ien d e s prix du 
c o p r a h 1 2 7 6 4 

Ar rê té n° 1853 C M d u 19 n o v e m b r e 2 0 1 5 rendant exécuto i re la dé l ibéra t ion n° 8 - 2 0 1 5 C S P C d u 2 octobre 2 0 1 5 portant 
p r ise e n c h a r g e d e s frais de d é p l a c e m e n t et d e séjour d e s admin is t ra teurs d e la C a i s s e de sout ien d e s prix du 
c o p r a h i|775 
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O F F I C I E L L E 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

NOR : CSP1501766AC 

1° 1851 CM du 19 novembre 2015.- Est rendue exécutoire la délibération n° 6-2015 CSPC du 
2 octobre 2015 adoptant les paramètres de calcul du soutien du prix du coprah au titre de l'année 2015 conformément à l'avenant 
n° 9 à la convention n° 84-48 du 21 novembre 1984 modifiée. 

DELIBERATION N° 06/2015/CSPC du 2 octobre 2015 
adoptant les paramètres de calcul du soutien du prix du coprah 

au titre de l'année 2015 conformément à l'avenant n° 9 à la 
convention n° 84-048 du 21 novembre 1984 modifiée. 

L E CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L A CAISSE D E SOUTIEN DES PRIX D U 
C O P R A H 

V U la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française, 

V U la délibération n° 67-99 du 11 août 1967 modifiée de l'Assemblée de la Polynésie française 
créant une Caisse de Soutien des Prix du Coprah ; 

V U la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la 
réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics : 

V U l'arrêté n° 548/CM du 3 juin 1985 modifié relatif à l'organisation, au fonctionnement et aux 
règles financières, budgétaires et comptables de l'établissement public dénommé "Caisse de 
Soutien des Prix du Coprah" ; 

V U l'arrêté n° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement 
et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

TJ Wi^iivi i l " 11-2014 APF/3G du 10 avril 2014 modifié prenant acte de l'éiection des 
représentants au sein des commissions et organismes extérieurs à l'Assemblée de la 
Polynésie française : . 

V U l'arrêté n° 1 895/CM du 18 décembre 2013 portant nomination de M . Hervé 
D U Q U E S N A Y , en qualité de directeur, par intérim, de la Caisse de soutien des prix du 
coprah ; 

V U l'arrêté n° 741/CM du 18 juin 2012 portant nomination du Commissaire de 
gouvernement auprès de la Caisse de soutien des prix du coprah ; 

V U l'arrêté n° 983/PR du 24 novembre 2014 modifié portant nomination des membres 
représentant les intérêts professionnels au sein du conseil d'administration de la Caisse 
de soutien des prix du coprah : 
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V U PaiTêté n° 586/CM du 15 mai 2015 approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 
03/2015/CSPC du 26 mars 2015 portant approbation du budget primitif de l'exercice 
2015 de la Caisse de soutien des prix du coprah ; 

V U la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984 modifiée ; 

V U les justificatifs présentés par la S.A. « Huilerie de Tahiti ». 

E N A Y A N T DELIBERE E N SA SEANCE D U : 

ADOPTE : C 2 ^" liS 

Article 1 : Sont adoptés les paramètres suivants pour le prix du coprah local exprimés en F CFP 
par kilo : 

- le coût d'un sac de coprah de 1"' qualité et de 2̂ ™' qualité est fixé à 1,63 F CFP le 
sac. 

le coût de l'assurance du fret inter îles est égal à 0,11 % de la somme des postes 1, 
2, 3 4 de la convention n° 84-048 du 21 novembre 1984 modifiée. 

le coût usine du coprah est fixé à 12.80 F CFP. 

Article 2 : Sont adoptés les paramètres suivants pour le coût international de l'huile, exprimés en F 
CFP par kilo : 

-le fret sur la liaison PPT/Rotterdam 17,20 FCFP 

- le coût de trituration de l'huile 29,40 F CFP 

- le coût de l'assurance du fret international est égal à C A F x l , l x 0,208 % du 
cours international de l'huile publié par "The Public Ledger". 

Article 3 : Le Directeur par intérim de l'Etablissement et l'Agent Comptable sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application de la présente délibération. 

La Vice- Présidente du Conseil d'Administration 
Un administrateur de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah 

Manarii BUTSCHER. Ilona R E N V O Y E 
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NOR:CSP1501767AC 

Par arrêté n'' 1852 CM du 19 novembre 2015. - Est 
rendue exécutoire la délibération n° 7-2015 CSPC du 
2 octobre 2015 portant approbation de la décision budgétaire 
modificative n° 1 de l'exercice 2015 de la Caisse de soutien 
des prix du coprah. 

Le budget modifié est arrêté à la somme de deux milliards 
cent soixante-cinq millions vingt-cinq mille huit cents francs 
CFP (2 165 .025 800 F CFP) en recettes et à deux milliards 

cent soixante-trois millions quatre cent onze mille trois cent 
soixante-treize francs CFP (2 163 411 373 F CFP) en 
dépenses, se décomposant comme suit (en F CFP) : 

Section I Section II Total 

fonctionnement opérations en capital 

Recettes 1 780 000 000 385 025 800 2 165 025 800 
D é p e n s e s 1 778 411 373 385 000 000 2 163 411 373 
Résultat 1588 627 25 800 1 614 427 

D E L I B E R A T I O N 'N° ©7/2015/CSPC du 2 octobre 2015 
'Ortant approbation de îa décision budgétaire modificative n° 1 de Fexercice 2015 

de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah 

L E CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L A CAISSE DE 
SOUTIEN DES PRIX DU COPRAH 

V U la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 
2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française, 

V U la délibération n° 67-99 du 11 août 1967 modifiée de f Assemblée de la Polynésie 
française créant une Caisse de Soutien des Prix du Coprah ; 

V U la délibération n° 95-205 A T modifiée du 23 novembre 1995 portant adoption de la 
réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de 
ses établissements publics ; 

V U rarrêté n° 548/CM du 3 juin 1985 modifié relatif à l'organisation, au 
fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de 
l'établissement public dénommé « Caisse de Soutien des Prix du Coprah » ; 

V U l'arrêté n° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de 
gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements 
publics ; 

V U l'arrêté n° 1 895/CM du 18 décembre 2013 portant nomination de M . Hervé 
D U Q U E S N A Y , en qualité de directeur, par intérim, de la Caisse de soutien des 
prix du coprah ; 

V U l'arrêté n° 741/CM du 18 juin 2012 portant nomination du Commissaire de 
gouvernement auprès de la Caisse de soutien des prix du coprah ; 

V U l'arrêté n° 11-2014 APF/SG du 10 avril 2014 modifié prenant acte de l'élection 
des représentants au sein des commissions et organismes extérieurs à l'Assemblée 
de la Polynésie française : 
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V U l'arrêté n° 983/PR du 24 novembre 2014 modifié portant nomination des membres 
représentant les intérêts professionnels au sein du conseil d'administration de la 
Caisse de soutien des prix du coprah ; 

V U l'arrêté n° 586/CM du 15 mai 2015 approuvant et rendant exécutoire la 
délibération n° 03/2015/CSPC du 26 mars 2015 portant approbation du budget 
primitif de l'exercice 2015 de la Caisse de soutien des prix du coprah ; 

APRES E N AVOIR DELIBERE EN SA SEANCE D U : 

ADOPTE : 

Article 1̂*" : Le budget modifié n*̂  1 de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah pour 
l'exercice 2015, arrêté en recettes à la somme de 2 165 025 800 francs CFP (DEUX 
MILLIARDS CENT SOIXANTE CINQ MILLIONS VINGT CINQ M I L L E HUIT CENT 
francs CFP) et en dépenses à la somme de 2 163 41 1 373 francs CFP (DEUX MILLIARDS 
CENT SOIXANTE TROIS MILLIONS QUATRE CENT ONZE M I L L E TROIS CENT 
SOIXANTE TREIZE francs CFP) est approuvé, 

Il se décompose comme suit : 

Section 1 

Fonctionnement 

Section II 

Opérations en capital 

T O T A L 

Recettes (en F CFP) 1 780 000 000 385 025 800 2 165 025 800 

Dépenses (en F CFP) 1 778 411 373 385 000 000 2 163 411 373 

Résultats (en F CFP) 1 588 627 25 800 1 614 427 
L'équilibre budgétaire est assuré par l'augmentation du fonds de roulement de 1 614 427 
FCFP. 

Article 2 : Le Directeur par intérim de l'établissement et l'Agent Comptable de la Caisse de 
Soutien des Prix du Coprah sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente délibération. 

Un administrateur ^ La Vice- Présidente dû Conseil d'Administration 
de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah 

Manarii BUTSCHER. Ilona R E N V O Y E -
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CADRE 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 6 ) 

Feuillet 1 

NUMEROS C HAPITRES, ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROC MONTANTS DES CREDITS 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

|3) 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
OBSERVATIONS Chap Art Parag Sous 

Parag 
Programme INTITULES 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

|3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

modificative 
(6)=(2)+(3)+(4). 

(5) 

OBSERVATIONS 

60 
6 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 
ACHATS APPROVISIONNEMENTS NON 
STOCKES 

Sous-total 606 

Total chapitre 60 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

|3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

modificative 
(6)=(2)+(3)+(4). 

(5) 

OBSERVATIONS 

60 
6 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 
ACHATS APPROVISIONNEMENTS NON 
STOCKES 

Sous-total 606 

Total chapitre 60 

263 880 

263 880 

263 880 

350 000 

350 000 

350 000 

350 000 

60 
6 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 
ACHATS APPROVISIONNEMENTS NON 
STOCKES 

Sous-total 606 

Total chapitre 60 

263 880 

263 880 

263 880 350 000 350 000 
61 

5 

6 

ACHATS DE SOUS-TRAITANCE ET SERVICES 
EXTERIEURES 
TRAVAUX ENTRETIEN ET REPARATIONS 

Sous-total 615 
PRIMES ASSURANCES 

Sous-total 616 

Total chapitre 61 

81 280 
81 280 

61 277 
61 277 

142 557 

200 000 
200 000 

90 000 
90 000 

200 000 
200 000 

90 000 
90 000 

61 

5 

6 

ACHATS DE SOUS-TRAITANCE ET SERVICES 
EXTERIEURES 
TRAVAUX ENTRETIEN ET REPARATIONS 

Sous-total 615 
PRIMES ASSURANCES 

Sous-total 616 

Total chapitre 61 

81 280 
81 280 

61 277 
61 277 

142 557 290 000 290 000 
62 

5 

6 

8 

AUTRES SERVICES EXTERIEURS(EN RELATIOr 
AVEC L'ACTI 
DEPLACEMENTS MISSIONS ET RECEPTIONS 

Sous-total 625 
FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 

Sous-total 626 
CHARGES EXTERNES DIVERSES 

Sous-total 628 

Total chapitre 62 

307 455 
307 455 

5 500 
5 500 

380 343 
380 343 

693 298 

1 000 000 
1 000 000 

10 000 
10 000 

2 000 000 
2 000 000 

1 000 000 
1 000 000 

10 000 
10 000 
2 000 000 

2 000 000 

62 

5 

6 

8 

AUTRES SERVICES EXTERIEURS(EN RELATIOr 
AVEC L'ACTI 
DEPLACEMENTS MISSIONS ET RECEPTIONS 

Sous-total 625 
FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 

Sous-total 626 
CHARGES EXTERNES DIVERSES 

Sous-total 628 

Total chapitre 62 

307 455 
307 455 

5 500 
5 500 

380 343 
380 343 

693 298 3 010 000 3 010 000 
64 

1 

5 

7 

CHARGES DE PERSONNEL 
REMUNERATION PERSONNEL PERMANENT ET 
S/EMPLOI BLOQ 

Sous-total 641 
CHARGES SOCIALES CPS 

Sous-total 645 
AUTRES CHARGES SOCIALES 

Sous-total 647 

Total chapitre 64 

11 530 452 

11 530 452 
2 672 741 

2 672 741 

14 203 193 

11 594 000 

11 594 000 
3 000 000 

3 000 000 
17 900 

17 900 

50 000 

50 000 

11 644 000 

11 644 000 
3 000 000 

3 000 000 
17 900 

17 900 

64 
1 

5 

7 

CHARGES DE PERSONNEL 
REMUNERATION PERSONNEL PERMANENT ET 
S/EMPLOI BLOQ 

Sous-total 641 
CHARGES SOCIALES CPS 

Sous-total 645 
AUTRES CHARGES SOCIALES 

Sous-total 647 

Total chapitre 64 

11 530 452 

11 530 452 
2 672 741 

2 672 741 

14 203 193 14 611 900 [ 50 000 14 661 900 
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I DEVELOPPEMEMT DES CREDITS CLASSE 1-2-3=4 ) 

NUMEROS C HAPITRIIS. ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROC MONTANTS DES CREDITS 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

(3) 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

{6)=(2)+(3)+(4)-
(5) 

DBSERVATIONS Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

(3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

{6)=(2)+(3)+(4)-
(5) 

DBSERVATIONS 

65 
8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
DIVERS.AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURAÎITE 

Sous-total 658 

Total chapitre 65 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

(3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

{6)=(2)+(3)+(4)-
(5) 

DBSERVATIONS 

65 
8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
DIVERS.AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURAÎITE 

Sous-total 658 

Total chapitre 65 

1 606 899 873 

1 606 899 873 

1 606 899 873 

1 425 930 000 

1 425 930 000 

224 288 500 

224 288 500 

1 650 218 500 

1 650 218 500 

DBSERVATIONS 

65 
8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
DIVERS.AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURAÎITE 

Sous-total 658 

Total chapitre 65 

1 606 899 873 

1 606 899 873 

1 606 899 873 1 425 930 000 224 288 500 1 650 218 500 

67 
8 

1 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sous-total 678 

Total chapitre 67 

169 407 396 
169 407 396 

169 407 396 

109 855 173 
109 855 173 

109 855 173 
109 855 173 

67 
8 

1 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sous-total 678 

Total chapitre 67 

169 407 396 
169 407 396 

169 407 396 109 855 173 109 855173 

68 

8 

1 

— -

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS 

Sous-total 681 

Total chapitre 68 

25 800 

25 800 

25 800 

25 800 

68 

8 

1 

— -

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS 

Sous-total 681 

Total chapitre 68 25 800 25 800 

8 

1 

— -

rOTAL DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 1 791 610197 1 554 072 873 224 338 500 1 778 411 373 
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CADRE 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 1-2-3-4 ) 

Feuillet 3 

NUMEROS C HAPITRES. ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROC MONTANTS DES CRE DITS 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme . INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

(3) 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)=(2)+(3)+(4)-
(5) 

DBSERVATIONS Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme . INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

(3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)=(2)+(3)+(4)-
(5) 

DBSERVATIONS 

21 
8 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 218 

Total chapitre 21 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Montant 
reporté 

(3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)=(2)+(3)+(4)-
(5) 

DBSERVATIONS 

21 
8 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 218 

Total chapitre 21 

129 000 
129 000 

129 000 

0 
0 

DBSERVATIONS 

21 
8 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 218 

Total chapitre 21 

129 000 
129 000 

129 000 0 

27 
4 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
PRETS 

Sous-total 274 

Total chapitre 27 

343 000 000 
343 000 000 

343 000 000 

385 000 000 
385 000 000 

385 000 000 
385 000 000 

27 
4 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
PRETS 

Sous-total 274 

Total chapitre 27 

343 000 000 
343 000 000 

343 000 000 385 000 OOO' 385 000 000 

rOTAL DE LA SECTION OPERATION EN CAPITA 343 129 000 385 000 000 385 000 000 

-

CADRE 2 Feuillet 4 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES CLASSE 6 et 7 ) 

MilMPRnS CHAPITRES. ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROG. MONTANTS DES RECETTES 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme " INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)=(2)+(4)-{5) 

DBSERVATIONS Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme " INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)=(2)+(4)-{5) 

DBSERVATIONS 

74 
4 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

SUBVENTION EXPLOITATION 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POLYNESIE FRANÇAISE 

Sous-total 744 
Total chapitre 74 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)=(2)+(4)-{5) 

DBSERVATIONS 

74 
4 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

SUBVENTION EXPLOITATION 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POLYNESIE FRANÇAISE 

Sous-total 744 
Total chapitre 74 

1 805 686 129 
1 805 686 129 

1 570 000 000 
1 570 000 000 

210 000 000 
210 000 000 

1 780 000 000 
1 780 000 000 

DBSERVATIONS 

74 
4 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

SUBVENTION EXPLOITATION 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POLYNESIE FRANÇAISE 

Sous-total 744 
Total chapitre 74 1 805 686 129 1 570 000 000 210 000 000 1 780 000 000 

DBSERVATIONS 

TOTAL DE iA SECTION FONCTIONNEMENT 1 805 686 129 1 570 000 000 210 000 000 1 780 000 000 

Page LEXPOL 9 sur 16



CADRE 2 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES CLASSE 1-2-3-4 ) 

Feuillet 5 

NU MEROS CHAPITRES. ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROG. MONTANTS DES RECETTES 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)=(2)+(4)-(5) 

DBSERVATIONS Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)=(2)+(4)-(5) 

DBSERVATIONS 

27 
4 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
PRETS 

Sous-total 274 

Total chapitre 27 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2014 
à la date du 
02/09/15 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2015 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)=(2)+(4)-(5) 

DBSERVATIONS 

27 
4 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
PRETS 

Sous-total 274 

Total chapitre 27 

343 000 000 
343 000 000 

385 000 000 
385 000 000 

385 000 000 
385 000 000 

DBSERVATIONS 

27 
4 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
PRETS 

Sous-total 274 

Total chapitre 27 343 000 000 385 000 000 385 000 000 

DBSERVATIONS 

28 
1 

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 281 
Total chapitre 28 

25 800 
25 800 

25 800 
25 800 

28 
1 

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 281 
Total chapitre 28 25 800 25 800 

TOTAL DE LA SECTION OPERATION EN CAPITAL 343 000 000 385 025 800 385 025 800 
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C A D R E 3 

( T A B L E A U RECAPITULATIF D E S D E P E N S E S E T R E C E T T E S ) 

DEPENSES Section 1 - FONCTIONNEMENT RECETTES 

NUMERO 
S 

des 
INTITULES DES DEPENSES 

MONTANT 
des prévisions 
de DEPENSES 

NUMEROS 
des 

POSTES 
INTITULES DES RECETTES 

MONTANT 
des prévisions 

de RECETTES 

60 ACHAT s ET VARIAriONS DES STOCKS 350 000 74 SUBVENTION EXPLOITATION 1 780 000 000 

6) ACHATS DE SOUS-TRAITANCE ET SERVICES EXTERIEURES 290 000 

52 AUIRES SERVICES EXTERIEURS(EN RELATION AVEC L'ACTI 3 010 000 

64 CHARGES DE PERSONNEL 14 661 900 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 650 218 500 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 109 055 173 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 25B00 

Total des DEPENSES .... 1 778 411 373 Total des RECETTES .... 1 ?80 000 000 

Mode de réalisation de l'équilibre : 
Excédent de l'exercice (Virement à la section II) 1 588 627 

Mode de réalisation de l'équilibre : 
Déficit de l'exercice (Virement de la section II) 

Montant TOTAL .... 1 780 000 000 Montant TOTAL 1 700 000 000 
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C A D R E 3 
( T A B L E A U R E C A P I T U L A T I F DES D E P E N S E S E T R E C E T T E S ) 

DEPENSES Section II - OPERATION EN CAPITAL RECETTES 

NUMEROS 
des 

POSTES 
INTITULES DES DEPENSES 

MONTANT 
des prévisions 

de DEPENSES 

NUMEROS 
des 

POSTES 
INTITULES DES RECETTES 

MONTANT 
des prévisions 

de RECETTES 

21 

2! 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 385 000 OOO 

27 

28 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

385 000 000 

25 800 

Total des DEPENSES .... 385 000 000 Total des RECETTES .... 385 02S 800 

Mode de réalisation de l'équilibre : 

Déficit de l'exercice (Virement à la section 1) 

Augmentation du fonds de roulement 1 614 427 

Mode de réalisation de l'équilibre : 

Excédent de l'exercice (Virement de la section 1) 

Diminution du fonds de roulement 

1 SBB 627 

Montant TOTAL 386 614 427 Montant TOTAL 386 614 427 

TOTAL BRUT DES DEPENSES ... 2 166 614 427 TOTAL BRUT DES RECETTES .... 2 1 6 6 614 427 

A déduire : dépenses internes (Virements entre sections) 1 588 627 A déduire : recettes internes (Virements entre sections) 1 588 627 

TOTAL NET DES DEPENSES .... 2 165 026 800 TOTAL NET DES RECETTES .... 2 16S 02S 800 
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ANNEXE 1 

(•AISSI;1)I-:.S()IIIII-,N 

iJi-s PRIX o l u o m A i i 

D U P G E T M O D I F I E N° 1 1>E L ' E X E r e C l C E 2015 

I - S E C I I O N F O N C T I O N N E M E N T 

I.IUI-LLI;S i l u D G i r r 

Modilicalions 

proposées B U D G E T Cples LIBELLES 
B U D G E T 

PRIMITIF 
Modï/ïca(îo[ts 

pionoste 
H U D G E T 

MODIFIE N" 1 
l'IMMITIF 

21)15 

en 

F CFP F C F P 

MODIFIE n'I 

2U15 
2 015 cn + 

F C F P 

en -

F C F P 
2 015 
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(idfi.l 

Aclinl n|)|>[tn i<:i«n]U.|n(.|ils non stncM.s 
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iim mn 

100 mm 

3501)01) 

ISOfm 

innimn 

100 noo 

744 Sulnemioii de la Pol.Miésie ftnnçnisc 1 57(1000 001 210 000 (Kll 1 7S0IHM) l)(Ki 

0 

I.ocatmruî 0 0 

Tmiiiiix cniitilii'H cl ii>)>at.ilioiK 2<l()llllll 200 000 

( i l 6 Assiitmices <)() IKK) 90 IWO 

1 JocMinentniii.]] Iccliriujiio II 0 
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Dt'peuses de si.HIteli 20M 
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l l l '»S55 17.1 

1 55d 047 (173 22d 3Jfî 50U 0 

109 R5 5 173 

t 77JÎ 3B5 573 ^ n ! 1 ^ T rt A l È -

lluliuii.i) nu\ iumxiisseiiiciils 

S O U S - T O T A L 2 : 

25 il(H) 

1 554 072 S7J 22d J3G 5IK) 

25 «1)0 
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c n 11 ^ T n X A 1 1 • 

1 570 000 000 ÎIÎKIIHIWIO 0 1 780 000 001) 
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ANNEXE I 

« A I S S l i U l i S O l i m - N 
l ) l ; S l ' R I X r « K . ' O r U A i l D U P G E T M O D I F I E N° I D E L ' E X Ë U C I C E I O I S 

Il . S E C T I O N O P E R A T I O N S E N C A P I T A L 

Cplcs l,mi;I.LES n u D o r j T 
Moiilfi calions 

proijosàcs B U D G E T Cplcs LIBELLES B U D G E T PIUMITIP 
Madilicmioiis 

p r o p o s a 
o u D G i r r 

MODIFIE N" 1 Cplcs 
PRIMITIF 

2 0J5 
CI1 + 

F C F P 
en-

F C F P 
MODIFIE N° 1 

2015 
2015 CII + 

F C F P 
eii-

F C F P 
2 015 

21K 
218.11 
218.1.1 
2I8'I 
2182 

Aciml (ITimiiohilisnliuiu 
Mtiléiicl hmcnu cl iiilio!inalii|iie : Il F CFP 
MnliSticI iiirotni.ili(t>it: : 
Mobilier. 01= CFP 
Mméiiel (Je iiîui.s|)nil • 

0 n 
274 

2748 1 

2HI8 

R E C O U V R E M E N T A V A N C E S 
Rccoiivrcracnl rumice liuilcrie de Taliili 

Ainorlissciiicnls 

3 8 5 0 0 » non 

0 25 8(10 

.185 (1(11) 000 

25 8()U 

27.1 
27.18 1 

AVANCIi-S IU-fl)PKHAHi,li.S 
M iiiicc accnidiJc A l'I lullcriu .185 (1(1(1 (llill 

0 
3851100 0(11) 

0 

S O U S - T U T A L 3S5 (lUO (1(1(1 U 0 385 000000 S O U S - T O T A L 385mmimo 25 800 0 385 025 800 

Miule (le itialUmioii ilc J'L'iniililiKï 
IWricIl lie l'e.^eiciw | Viicniciil de 1» section l) 
Aoiimuiilation du Fonds de loiilcinciil 

1,5 952 927 (5 952 927 
1 (114 427 

Mode (le rcnlisalion de fiSquilibrc ; 
ENCàdciil de l'e..icidce (vireniem de la scclion 1) 

Diinimilioii lUi Fonds de rnulcinent 1) 

1 588 f.27 

ft 

T O T A L : •1(10 952 927 0 15 952 927 3 8 r i û H 4 2 7 T O T A L ; 385 0001100 25 8(8) 0 38fifil4 '127 

• 'ror 'Ar r:l*M1.*lf.M r 1 i II i 1 1)70 t}^') 027 224 338 500 14 33S5(H)| 210(1614 427 1 rr.,.-..̂ ,.̂ ,...i „ . , n - m 
( 

A ilMiiiic 

1 U l A L (JJirJIiH/\ï> 1 1 > u 1 

\iieiiienlcn(i<!scclion5 

l /fV / J * / * / 

15 927 127 1588 627 

H V 1 k J C l N C I \ / \ U W Il ï. 
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1 588 (127 
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24 Novembre 2015 J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 12775 

• NOR : CSP1501768AC 

Par a r r ê t é n° 1853 C M du 19 novembre 2015.— Est rendue exécutoire la délibération n° 8-2015 CSPC du 
2 octobre 2015 portant prise en charge des frais de déplacement et de séjour des administrateurs de la Caisse de soutien des prix 
du coprah. 

DELIBERATION N° 08/2015/CSPC du 2 octobre 2015 
portant prise en charge des frais de déplacement et de séjour 

des administrateurs de la Caisse de soutien des prix du coprah 

L E CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L A CAISSE DE 
SOUTIEN DES PRIX DU COPRAH 

VU la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n" 2004-193 du 27 février 
2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française. 

V U la délibération n° 67-99 du 11 août 1967 modifiée de l'Assemblée de la Polynésie 
française créant une Caisse de Soutien des Prix du Coprah ; 

VU la délibération n° 95-205 AT modifiée du 23 novembre 1995 portant adoption de la 
réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de 
ses établissements publics ; 

VU r arrêté n° 548/CM du 3 juin 1985 modifié relatif à f organisation, au 
fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de 
rétablissement public dénommé « Caisse de Soutien des Prix du Coprah » : 

VU l'arrêté Y\° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de 
gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements 
publics : 

V U l'arrêté ii° 381/CM du 4 mars 2004 approuvant et rendant exécutoire la délibération 
n° 10/03/CSPC du 19 décembre 2003 portant prise en charge des frais de 
déplacement et d'hébergement lors des missions dans les îles de la Caisse de 
soutien des prix du coprah ; 

VU l'arrêté n° 1 895/CM du 18 décembre 2013 portant nomination de M . Hervé 
D U Q U E S N A Y . en qualité de directeur, par intérim, de la Caisse de soutien des 
prix du coprah ; 

VU l'arrêté n^ 741/CM du 18 juin 2012 portant nomination du Commissaire de 
gouvernement auprès de la Caisse de soutien des prix du coprah : 
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12776 J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 24 Novembre 2015 

V U Parrêté n° 11-2014 APF/SG du 10 avril 2014 modifié prenant acte de Pélection 
des représentants au sein des commissions et organismes extérieurs à FAssemblée 
de la Polynésie française : 

VU Parrêté n° 983/PR du 24 novembre 2014 modifié portant nomination des membres 
représentant les intérêts professionnels au sein du conseil d'administration de la 
Caisse de soutien des prix du coprah ; 

V U Pa iTêté n° 586/CM du 15 mai 2015 approuvant et rendant exécutoire la 
délibération n° 03/2015/CSPC du 26 mars 2015 portant approbation du budget 
primitif de l'exercice 2015 de la Caisse de soutien des prix du coprah ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE EN SA SEANCE DU : Q £ ^" 2015 
ADOPTE : 

Article l*̂ *" : Le conseil d'administration de la Caisse de soutien des prix du coprah autorise la 
prise en charge des frais de déplacement des membres du conseil d'administration dans le 
cadre de l a tenue des réunions du conseil d'administration de la Caisse de soutien des prix du 
coprah conformément aux dispositions de la présente délibération. 

Article 2 : Les personnes qui peuvent prétendre à un remboursement de leurs frais de 
déplacement et de séjour sont les membres du conseil d'administration dûment nommés en 
qualité d'administrateur ayant leur résidence principale sur une autre île que Tahhi et dûment 
convoqués pour participer à l a tenue d'une séance du conseil d'administration. 

Un accompagnateur ou un substitut qui accompagne un administrateur mandaté n'a pas droit 
au remboursement de ses frais de déplacement. 

Article 3 : Les frais de déplacement recouvrent les frais reliés au transport aérien et maritime 
et au séjour. 

Article 4 : Les frais de transport des administrateurs dûment convoqués à participer à une 
séance du conseil d'administration de l a Caisse de soutien des prix du coprali sont directement 
pris en charge par l'établissement. 

Les pénalités liées à une annulation imputable à un administrateur sont remboursées par ce 
dernier à l'établissement. 

Article 5 : Les frais de séjour des administrateurs dûment convoqués à participer à une séance 
du conseil d'administration de la Caisse de soutien des prix du coprah sont remboursés par 
l'établissement sous résers'e de présentation des justificatifs de la dépense notamment les 
factures acquittées. 

La durée de séjour sera encadrée par les dates de vol les plus proches de la tenue de la réunion 
du conseil d'administration. 
Article 6 : Le montant maximal de remboursement des frais de séjour mentionnés à l'article 5 
est plafonné à 14 925 F CFP (quatorze mille neuf cent vint-cinq francs CFP) par jour. 

Article 7 : Ces dépenses sont imputables aux articles 625 « Déplacements, missions et 
réceptions » ©t 628 « Divers » du budgst de l'etablisseniÊrit. 

Article 8 : Le Directeur par intérim de l'établissement et l'Agent Comptable de la Caisse de 
Soutien des Prix du Coprah sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution de la 
présente délibération. 

Un administrateur 

Manarii BUTSCHER. 

La Vice- Présidente du Conseil d'Administration 
de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah 

Ilona RENVOYE. 
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